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Amendement n° 1

Art. 3

A l'article 3, remplacer les mots «avant le
31 décembre 2002» par les mors: «avant le
1er mars 2003 ».

justification

Adapter la mesure transitoire au moment de
l'adoption du décret, afin que le premier rapport
puisse être élaboré dans un laps de temps raison-
nable.

A. SAUDOYER.
A.DERBAKISBAL
A.-F. THEUNISSEN.
A.-M. CORBISIER-HAGON.


